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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Issue de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des 
conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires et modifiant le calendrier électoral, l’élection au suffrage 
universel direct des membres des organes délibérants des communautés de 
communes, des communautés d’agglomération, des communautés urbaines 
et des métropoles a permis de renforcer la légitimité démocratique des 

intercommunalités. Elle permet aux citoyens de choisir, en même temps 
que leurs conseillers municipaux, les élus qui se consacrent en plus aux 
compétences communales exercées en commun par les collectivités 
regroupées. 

Une exception a toutefois été maintenue pour les communes de 

moins de 1 000 habitants pour lesquelles le mode de scrutin ne permet pas 
d’élire les délégués communautaires au suffrage universel direct. C’est ce 
qui justifie qu’ils soient désignés dans l’ordre du tableau : le maire, puis les 
adjoints, puis les autres conseillers municipaux. 

Toutefois, la pratique a révélé des situations de blocage institutionnel, 
auxquelles il convient de remédier. Il n’est pas démocratiquement 

acceptable qu’un maire ayant perdu en cours de mandat sa 

magistrature pour redevenir simple conseiller conserve sa fonction de 

conseiller communautaire. 

La présente proposition de loi a donc pour objet de rendre impossible 
une telle anomalie, en prévoyant qu’il soit remplacé par le maire 

nouvellement élu. 

Tel est le sens de la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

À la première phrase du II de l’article L. 273-12 du code électoral, 
après les mots : « d’une fonction de maire ou d’adjoint », sont insérés les 
mots : « ou en cas de cessation de ses seules fonctions de maire ou 
d’adjoint ».  
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